
	
	
	
	

La	Sécurité	dans	les	écoles	
	
	
	
		
	

	Rentrée	2016/2017	
à	par1r	du«	Guide	des	parents	d’élèves	»		



L’école	se	protège	contre:	

•  Les	Risques	Majeurs	:	
•  D’origine	naturelle	(tempête,	orage	violent,	
inonda1on…)	

•  D’origine	technologique	(nuage	toxique	«	accident	
TMD	,	accident	radiologique		»	

•  Les	Menaces	Majeures	:	
•  APentat	extérieur	(fusillades,	explosions)	
•  Présence	d’un	engin	explosif	
•  APentat	–	Intrusion	(fusillades,	explosions,	prise	
d’otage…	

	

	
	



	
La	réponse	:		
Le	Plan	Par4culier	de	Mise	en	Sûreté	(le	
PPMS) 		
Plan	par(culier	de	mise	en	sûreté	face	aux	risques	majeurs	–	circulaire	n°205-2015	du	
25	novembre	2015	

	
Être	prêt	face	à	une	situa4on	de	crise			liée	à	la	survenue	d’un	accident	
majeur,	d’une	menace	majeure:	
											Ø			à	assurer	la	sauvegarde	des	élèves	et	

												des	personnels,	en	aAendant	l’arrivée	
												des	secours	extérieurs.	
						!			à	appliquer	les	direc4ves	des	autorités.	



Dimension	Opéra1onnelle	:	
Les	4	postures	du	PPMS	

=	



L’école	s’entraîne	à	ces	différentes	
postures	:	
	
3	exercices	annuels	PPMS	dont	le	1er	avant	les	vacances	
de	la	Toussaint	qui	portera	sur	«	Intrusion	–	APentat	»	

Instruc(on	rela(ve	aux	mesures	de	sécurité	dans	les	écoles	et	les	établissements	
scolaires	à	la	rentrée	2016	du	29	juillet	2016	

	
La	réalisa4on	d’exercices	de	simula4on	est	indispensable	pour	:	

"		tester,	valider,	améliorer	le	disposi1f,			

l et	se	préparer	psychologiquement			à	gérer	des	situa1ons	
inhabituelles,	stressantes	voire	poten1ellement	trauma1santes.		



•  Au-delà	de	la	dimension	opéra1onnelle,	il	y	a	
la	dimension	Educa1ve	(ac1ons	éduca1ves):	

Art.  L. 312-13-1  -  CODE DE L’ÉDUCATION 

« Tout élève bénéficie,  dans le cadre de sa 
scolarité obligatoire, d'une sensibilisation à la 
prévention  des risques et aux missions des 
services de secours ainsi que d'un apprentissage 
des gestes élémentaires de premier secours.  
[…] » 

(codification de l’Art. 5 de la Loi du 13 août 2004 relative                   
à la modernisation de la sécurité civile) 

A	l’école	:	Apprendre	à	porter	secours	(APS),	en	maternelle	par	exemple	faire	le	
15	et	passer	un	message	d’alerte	;	
Au	collège,	au	lycée	:	forma1on	au	PSC1,	SST.	



La	Sécurité	Incendie	

L’école	s’y	prépare	également	en	organisant	3	exercices	
annuels	«	d’évacua1on	incendie	»,	en	plus	des	3	exercices	
PPMS.	
	

Instruc(on	rela(ve	aux	mesures	de	sécurité	dans	les	écoles	et	les	établissements	
scolaires	à	la	rentrée	2016	du	29	juillet	2016	

	
	



Comment	développer	une	culture	
commune	de	la	sécurité	:	

Une vigilance quotidienne de tous 
 - ne vous attardez pas devant les portes de l’école ; 
 - signalons tout comportement ou objet suspect ; 
 - un adulte de l’école accueille les élèves à l’entrée, et régule leur 
 sortie ; 
 -  un contrôle visuel des sacs  des adultes peut être effectué ; 
 -  l’identité des personnes extérieures à l’école est relevée. 

 
Le maire est investi de pouvoirs de police. Il peut réguler, interdire la circulation, 
le stationnement  des véhicules aux abords des écoles. 
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